
Un Peuple-Un But-Une Foi

" ..
République du Sénégal

".
Décret hO 2010-101
ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale des projets de loi suivants:

Projet de loi -Be règlement pour la gestion 1999 ;
Projet de loi de règlement pour la gestion 2000 ;
Projet de loi de règlement pour la gestion 2001 ;
Projet de loi de règlement pour la gestion 2002.

LE PRESIDENT DE' LA REPUBLIQUE

Vu la Constitution,

DECRETE
...•....

Article premier : L~'s projets de loi don~ les textes sont annexés au présent décret,
seront présentés à l'Assemblée nationale par le Ministre d'Etat, Ministre de
l'Economie et des Finances.'~ .!.
Article 2 : Le Ministre d'Etat, Ministre de l'Economie et des Finances et le Ministre
des Affaires sociales et des Relations avec les Institutions sont charqés, chacun en
ce qui le concerne, de l'e ...écudon du présent décret qui sera publié au journal officiel.

l,'

"

~ait à Dakar, le 27 janvier 2010,
;. ,
'.

.~

Par le Président de la Ré
Le Premie inistre
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Le projet de loi de règlement soumis à votre examen, rend compte de l'exécution de la
loi n02000-36 du 29 décembre 2000 portant loi de finances pour l'année financière 2001
modifiée par la loi n° 20ClI-08 du 1er octobre 2001 portant loi de finances rectificative pour
l'année financière 2001.

I. CARACTERISTIQUES DES LOIS DE FINANCES 2001

Le budget 2001 arrêté à la somme de 1002,7 milliards contre 831,4 milliards en 2000
laisse apparaître une hausse de 171,3 milliards en valeur absolue et de 20,6% en valeur
relative.

Elle vise à prendre en charge l'organisation des élections et la mise en œuvre des
réformes institutionnelles relatives à l'approfondissement de la démocratie d'une part, la
satisfaction accrue de la demande sociale pour une amélioration significative des conditions
de vie des populations d'autre part.

Des objectifs ambitieux tant en matière de recettes que de dépenses avaient été retenus
dans le cadre de la poursuite de la politique de rigueur budgétaire.

Au niveau des recettes

o la simplification et la modernisation du système fiscal avec:

~ l'unification du taux de la TVA et celui de la vignette automobile,

~ la réactualisation du barème de tarification en matière domaniale,
"!

~ l'adoption d'un numéro d'identification unique du contribuable,

D l'informatisation et l'Interconnexion des régies financières à savoir la Direction

générale de la Comptabilité pubÜque·et.du Trésor (DOCPT), la Direction générale

des Douanes (DOD) et la Directio.:ti.générale. des Impôts et des Domaines,

D la mise en place d'un nouveau plan comptable.

;..
Au niveau des dépenses

Pour garantir la transparence et l'efficience dans l'exécution des dépenses publiques, il,.

avait été décidé les mesures ci-après:

D la mise en place .I'un nouveau I09iciel de gestion de la dépense,

D l'extension progressive de la procédure des budgets par objectifs à d'autres
..

secteurs après l'éducation et la santé,

D la mise en cohérence des programmes d'Investissement sectoriel avec la confection

d'une carte numérique du Sénégal pour mieux lutter contre la pauvreté,

D le relèvement progressif du ratio dépenses de matériel sur dépenses ~e personnel.

'; :'
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Avec l'éligibilité du Sénégal à l'initiative PPTE Une loi de finances rectificative est
intervenue en cours d'année. . .

Cette loi a eu pour objectif:

o l'utilisation des ressources tirées de l'initiative PPTE,

o la prise en charge de l'assainissement des filières arachidière et énergétique

pour un montant de 105,0 milliards,

o l'affectation des crédits à la suite de laformation du nouveau gouvernement,

o l'utilisation des économies tirées de la suppression du SENAT et du Conseil

économique et social.

Les opérations financières de l'Etat arrêtées, selon la décomposition ci dessous,
laissent apparaître un déficit budgétaire prévisible dont la couverture devait être assurée par
la mobilisation d'emprunts soit sur le marché national soit sur le marché extérieur.

_______ R~E~dS~S=Q~U~R~C~E~S__ ~(~en~mu~il~lia~r=ds~) CBARGES
Dépenses dont le Trésor public est comptable assignataire
Recettes ordinaires 591,4 Dépenses ordinaires

Recettes extraordinaires 10,0 Dépenses en capital

Comptes spéciaux de Trésor 31,2 Dette publique

Déficit 129 Comptes spéciaux du trésor

Total ressources 761 ,6 Total dépenses

483~1

135,8

108,0

34,7

761,6

Dépenses dont le Trésor public n'est pas comptable assignataire

Ressources extérieures affectées 241,1 Dépenses en capital affectées 241,1

Total 1002,7 Total 1002,7
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Le détail de ces ressources et chargesse présente comme suit:

1. LE BUDGET GENERAL:

RESSOURCES
(en milliards defrancs)

CHARGES

o Recettes ordinaires:
o Recettes extraordinaires

591,480
10,00·

dépenses ordinaires
. dépenses en capital

591,100
135,800

TOTAL (1) 601,480 TOTAL 726,900

II. EXECUTION DES LOIS DE FINANCES DE 2001
:i
;·1,

II.1. PREVISIONS ET RESULTATS DU BUDGET GENERAL

L'exécution de la loi de finances,~ans sa partie relative au budget général, s'est
traduite par les résultats repris dans le tableau présenté ci-dessous:

(en milliards de francs)

RUBRIQUES ·PREVISIONS REALISATIONS ECART
, Valeur absolue Valeur relative

BUDGET DE FONCTIONNEMENT
Ressources 591,480 >609,104 17,624 3%
Charges 591,100 .604,331 -13,231 -2%
Résultat 0,380 4;773

BUDGET [j'EQUIPEMENT
Ressources 10,000 's 108,023 98,023 980%
Charges 135,800 117,158 18,642 13,73%
Résultat -125,800 -9,135

TOTAUX GENERAUX
Ressources 601,480 717,127 115,647 19,23%
Charqes 7:(6,900 721,489 5,411 0,74%
Résultat -12 ',~20 -4,362

A. LES RECETTES DU BUDGET GENERAL

J. CONSTATATION DES ENCAISSEMENTS DE RECETTES
ET DES DECAISSEMENTS DE DEPENSES:

Le budget de fonctionnement a été exécuté, en recettes à la somme de 609,104
milliards et en dépenses à la somme de 604,331 milliards; il laisse apparaître un excédent des
recettes sur les dépenses 4173 milliards.
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Les recettes ordinaires:

La gestion 2001 est marquée par la mise en œuvre progressive des réformes fiscales de
l'UEMOA avec le plein effet du tarif extérieur commun et l'application du taux unique de
TVA à 18%.

Les réalisations des recettes ordinaires se chiffrent à 609,104 milliards et enregistrent
une plus-value de 17,624 mlllhrds, par rapport aux prévisions arrêtées à 591,480 milliards,
soit un pourcentage de 2, 8%;

Par rapport à l'exécution du budget 2000, on note une hausse des recouvrements de
recettes de 87,079 milliardsj en valeur absolue soit 16,68% en valeur 'relative. Cette hausse
substantielle s'explique par le renforcement du dispositif de recouvrement des recettes qui
s'est traduit par un bon comportement des impôts directs et des recettes non fiscales.

L'analyse approfondie de ces résultats montre des évolutions différenciées selon les
types de recettes budgétaires.

Les impôts directs se montent à 133,749 milliards sur une prévision de 124,500 milliards,
soit un taux d'exécution de 107,43 % qui s'explique notamment par les performances de
l'impôt sur les revenus. Par rapport à la gestion 2000, ces recettes ont connuune hausse de
8,972 milliards soit une progression de 7,19%, qui est le résultat du bon comportement de la
fiscalité sur les salaires et de l'impôt sur les-sociétés ..

Le recouvrement des impôts indirects s'élève à 409,464 milliards sur une prévision de
428,300 milliards; soit un taux d'exécution <le95,60%. A noter la bonne performance des droits
de douane qui dégagent une plus-value Î de 15,709 milliards. Toutefois par rapport aux
réalisations de la gestion 2000, on note uné hausse de 58,718 en valeur absolue et 16,74% en
valeur relative. :.

Les réalisations des droits d'enregistrement et de timbre s'élèvent à 32,085 milliards
sur une prévision de 26,300, soit lm tauxd'[exécution de 122% qui laisse apparaître une plus-
value de 5,785 milliards en valeur absolue' et de 21,99% en valeur relative. Par rapport à Ja
gestion 2000, on note une hausse en vale~r absolue de 8,910 milliards et 38,45% en valeur
relative. ..

;. 1

Un bon comportement des recettes n:~nfiscales est observé sur la gestion de 2001 avec
des réalisations de 33,806 milliards sur une prévision de 12,380 milliards soit une plus value de
21,425 milliards en valeur absolue et de 173,06%. Concernant les recettes non fiscales, à
l'exception des contributions et participatioàs, tous les postes de recettes ont dégagé une plus-
value par rapport aux prévisions.
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,

EVOLUTION DES STRUCTURES DE RECETTES

Cont, et artici ation

(en millions de FCFA)

; ..'
Ecarts

Réalisations Réalisations Prévisions Réalisations réalisations Taux écart
1999 2000 2001 2001 2000/2001 2000/2001
102301 124777 124500 133749 8972 . 7,19%
184 131 181 296 192500 208209 26913 14,84% .
145560 169450 235800 201 255 31805 18,77%
24199 23175 26300 32085 8910 38,45%

456191 498698 579100 575298 76600 15,36%
76032 17733 1Q400 15704 -2029 -11,44%

2992 5073 380 16542 11 469 226,08%
535 520 1 600 1560 1 040 20000%

Nature de la recette
lm ôts directs
Droits de douane
TVA TPS,TOB,TCI
Dt enre ist. Timbre
Recettes fiscales
Revenu du domaine
Recettes des services
et roduits divers

Recettes non
fiscales
T6tii'J"
ordi&a."

L'annexe l, jointe au présent projet de loi de règlement, présente l'état détaillé des
recettes budgétaires.

Les recettes extraordinaires.>

Les réalisations des recettes extraordinaires au titre de la gestion 2001 se montent à
108,023 milliards sur une pré vision de 10,00 milliards soit une plus value de 98,023 milliards en
valeur absolue et 980,23% e valeur relative. Elles proviennent des remboursements de prêts
rétrocédés (10,284 milliards) des produits des emprunts (81,953 milliards) et des produits de
l'initiative PPTE (15,786 milliards). Les produits des emprunts sont composés de 21,397
milliards du FMI, 51,369 milliards de la Banque mondiale et 9,184 milliards provenant de divers
pays. 1

B. LES DEPENSES DU BUDGET GENERAL

Les dépenses ordinaires

Les dépenses ordinaires prévues à hauteur de 591,100 milliards dans la loi de
finances rectificative pour l'année 2001, ont été exécutées à hauteur 604,331 milliards de
FCFA, soit 102,24% des prévisions de 2001, en dépassement de 13,231 milliards en valeur
absolue et 2,23 % en valeur relative.

Ces dépenses se caractérisent par :

Les dépenses de personnel ont été exécutées à hauteur de 176,864 milliards soit
95,09% en valeur relative.

Les autres dépenses courantes hors dette publique ont été exécutées à hauteur de
300,846 milliards en valeur absolue soit un dépassement de 3,746 milliards.
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Le tableau ci-dessous illustre)a structure des dépenses.

EVOLUTIOI

, ET STRUCTURE DES DEPENSES
.(

(en millions de francs) .

.----------------~--------~----------

_--!-_~6%
105,08%

95,09%

Réalisations Réaltsatlons Réallsatlons
r--_N._a_tu_· r_e ~d..;;..e..:l~a-,-·r;...::e-"c-=-et.:.:.te~-4-__ '.;;..:19:..:..99 __ 200b ~-+- __ --=.c~ __ 2_0~._,
Dette ubli ue o· :,0 126621
Personnel 167 éi35 --175739 .+-_1.:..:,.76864
Matérle-I------t--....:.48 797 --48171 -1-__ ·...::6:,.::·3387
Entretien 5 935 7 1;11 7 508
Transfert 49 198 73212 182 452
Diverses 37 139 _?9 1'~_I__-------=-.;-=-:...::...j.-.-4.:.;;5:...0=-9::..8,'"_+_-
S éciales 1 160 .1 160

Taux de
. réahsatlon

117,24%

105,62%
86,98%

100,00%
"lt1~r Of!', ,-

Les dépenses extraordinaires

.'
L'exécution des dépenses extraordinaires hors subventions du budget de

fonctionnement laisse apparaître, à la clôture de la gestion, un excédent des dépenses sm les
recettes ainsi qu'il suit: .

o Recettes encaissées
o Dépenses en capital réalisées .... ",
o Excédent des dépenses sur les recettes de

l08,02::S milliards de FCFA
117,158 milliards de FCFA

9,135 milliards de FCF A (ii)

La situation de l'exécution des dépenses en capital dont le Trésor Public est comptable
assignataire est décrite dans l'annexe II du présent projet de loi.

C. ELEMENT D'APPRECIATION

L'ensemble de ces résultats peut' être apprécié par comparaison avec ceux des
dernières années selon les tableaux suivants: '

• la progression des recettes et des dépenses définitives
• la couverture des dépenses par les recettes

7
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PROGRESSION DES RECETTES ET DES DEPENSES DEFINITIVES
NOMENCLATURE 1997 1998 1999 2000 2001

Montant des Recettes 427,809 457,351 535,752 526,229 717,127
Evolution sur année
précédente en % 9,42% 6,91% 17,14% -1,78 % 36,28%

Montant des Dépenses 348,609 349,424 409,691 439,339 721,489
Evolution sur année
précédente en % 3,26% 0,23% 15,33% 7,30% 64,22%

COUVERTURE DES DEPENSES PAR LES RECETTES
(en milliards de francs)

NOMENCLATURE 1997 1998 . 1999 2000 2001.
!

Recettes totales
1 .

457,351 535,752' 427,809 526,229 717,127

Dépenses totales 348,609 319,424 409,691 439,339 721,489
i

Taux de couverture
des dépenses par 122,72% 13P,89% 130,77% 119,78% 99,40%
les recettes )

.'
'.:

Le faible taux de couverture des dépenses par les recettes en 2001 s'explique par le
niveau important du déficit prévu par la loi de finances rectificative d'une part et d'autre part
la prise en compte de la dette publique dans te Budget Général.

8
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II.2. PREVISIONS ET RESULTATS DE L'EXECUTION DES COMPTES
SPECIAUX DU TRESOR

. .

Les résultats des comptesspéciauxsont arrêtés au 31 décembre 2001 par catégorie de
comptes aux montants ci-après et détaillés dans l'annexe' Ill de la présente loi :

Balance
d'entrée Recettes Dépenses Solde----_.

Comptes d'affectation spéciale 0 22 202 051 048 30 012 454 390 1-"
-7810403342

Comptes de Commerce 4650 992 12693764 13032520 4 312 236--
Comptes de règlement avec les
Gouvernements étrangers -159949987 2870 075408 3 079 021 017 -368895596-_ ..

Comptes D'opérations monètair~s 0 356209796 0 356209796_ .._- -----
Comptes de prêts 476617394 730673956 1 685139273 -477847923
Comptes d'avances -3 764 100 756 3 525.'812 643 3363 053286 -3601 341 399-
Comptes de Garantie et d'Avals -10404539527 1 217'366184 5186 625220 -14373798563
'iTl;î~lI~sN,ÊR~'[~_:t~~.,-,-, "'.'«>'" 'lf'"""'--1"'''''-_1'"'''''->''m;='''''!'''"''T~l'!''' "'~C''''"~'';~~~"
,~,-,.,'!ho; ~'",~ ,Ir J"''''~''_. ,. -,_., , " ""., ••_..,•.~: .-.e:!' "If':, ·'fo. i· :}~n~::8A7J~.~1/~~,~~!r:~O·;~4.~4'8~gi'~~l;_;;.,~3.:~:9~Z,_&Q8Ug~'{:~(1ï.6~~~~j

L'exécution des comptes speciaux fait ressortir un excédent des dépenses sur les
recettes de 12,424 milliards de francs CFA imputable aux opérations de l'année.

Les comptes d'affectation spéciale font apparaître sur la période un excédent des
dépenses sur les recettes de 7,810 milliards FCFA. Ce déficit est principalement imputable
au compte 910 01 " fonds national de retraite".

En application de l'article 22 de la loi n075-64 du 28 juin 1975 portant loi organique
relative aux lois de finances qui stipule que « sauf dispositions contraires prévues par une loi
de finances, le solde de chaque compte spécial est reporté d'année en année », la loi n02000-
36 du 29 décembre 2000 portant loi de finances pour l'année 2001 prévoit en son article 7 que
les soldes créditeurs des comptes d'affectation Spéciale à l'exception du "Fonds national de
retraite" ne sont pas reportés.

Les soldes créditeurs des comptes d'affectation non reportés sont détaillés ci-dessous:

• Frais de contrôle des organismes d'assurance
• Caisse d'encouragement à la pêche
• Frais de contrôle des entreprises publiques
• Participation lutte contre les incendies

Total

95659019 FCFA
148999983 FCFA
57990314 FCFA
7383000 FCFA

310032316 FCFA

En vertu des mêmes dispositions de l'article 22 de la loi organique de 1975, le solde
créditeur (356209796 FCFA) du compte «pertes et profits de change» qui fait partie de la
catégorie des comptes d'opérations monétaires 'est porté en fin d'année à un compte de
résultats et par conséquent, ce solde n'est pas repris en balance d'entrée.

L'article 4 du présent projet de loi constate les soldes créditeurs (310 032 316 FCF-'A) des
comptes d'affectation spéciale comme profits sur l'exécution des comptes spéciaux du trésor et
propose en son article 9 le transfert desdits soldes au crédit du compte permanent des découverts du
trésor par application de l'article 37 de la loi organique relative aux loisde finances.
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Le même article propose également le transfert du solde créditeur de 35Q209 796 FCFA du
compte « pertes et profits de change» au compte des découverts permanents du Trésor. Soit un total de
666 242112 FCFA

<

Conformément à la loi n? 75-64 portant loi organique relative aux lois de finances, le
présent projet de loi statue en son article 3:sur l'affectation du solde débiteur au 31 décembre
2001 du compte d'affectation spéciale i"fonds national de retraite". Il est proposé au
Parlement d'autoriser le transport au compte permanent des découverts du Trésor du solde
débiteur de 8 120 435 658 FCFA en prévision de la réforme du Fonds national de retraite
institué par la loi n02002 - 08 du 22 ofévrier2002 abrogeant et remplaçant certaines
dispositions de la loi 81-52 du ' 0 juilletIvê l portant code des pensions civiles et militaires de
retraite. • .

Le tableau ci-des JUS récapitule l.a situation des pertes et profits constatés dans
l'exécution des comptes speciaux du Trésor à la fin de la gestion 2001 portés au compte 'de
résultat de l'année. :\

;. ,

1

Nomenclature Recettes Dépenses Solde
1ère Section: comotes d'affectation soéclalè
Fond national de retraite 20762302414 28 882 738 072 -8 120 435 658
Frais de contrôle de organismes d'assurances ~.. 431944562 336285543 95659019
Caisse d'encouraqement à la pêche .. 791328563 642328580 148999983
Frais de contrôle des entreprises publiques

,.
209092509 151102195 57990314

Participation lutte contre l'incendie 7383000 7383000
Sous total 22 202 051 048 30 012 454 390 -7810403342
4ème Section: comptes d'ooérations monétaires 0
Perte et profits de chance 356209796 0 356209796
Sous total 356209796 0 356209796
TOTAL GENERAL 22 558 260844 ·30012454390 -7454193546

II.3. LA GESTION DES OPERATIONS DE TRESORERIE

Les opérations de profits ou pertes résultant de la gestion des opérations de trésorerie qui font
l'objet des articles 5 et 9 du présent projet de loi sont décrites dans le tableau ci-dessous:

Intérêts sur comptes courants 193 456 485 193 456 485

COMPTES D'ORIGINES DES
OPERATIONS DEBIT CREDIT PERTES PROFITS
Remise aux débitants de timbres 33315714 0 33315714

Intérêt sur dépôt particulier 1 081 989027 0 1 081 989027
Intérêt valeur trésor 2 363 929 775 0 2 363 929 775
Frais et obliqations cautionnées 30 970 203 0 30 970 203

Frais divers 1 823 115 1 823 115
Commissions allouées aux banques 123004351 123004351

~i

Au titre de l'année 2001, ",~.rsopérations comprennent principalement:
n ..

i*;' 10
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des intérêts créditeurs payés sur des dépôts de fonds des correspondants du Trésor
(1 081 989 027) ;
des intérêts payés sur les valeurs du Trésor (2 363 929 775) dont 2 106 118 750 au
titre de la souscription de bons du trésor par adjudication;
des avances de fonds non supportés par le budget général au bénéfice de divers
comptes de dépôts de fonds (1 580000000 FCFA).

•

•

Il n'est pas constaté de profit au titre de l'année 2001 dans la gestion des opérations de
trésorerie.

Au total, le présent projet de loi de règlement constate des pertes d'un montant de 5 408 48S 670
FCFA. En vertu de l'article 37 de la loi organique relative aux lois de finances, il est proposé à
l'article 9 d'autoriser le transport de ces résultats au compte permanent des découverts du
Trésor.

III. SYNTHE SE DU COMPTE DE RESULTAT DE L'ANNEE

Le budget général: .
Le résultat du budget général de l'année 200 l hors dotation interne est définitivement fixé
comme suit: '

Recettes 717 127297 191 FCFA '
Dépenses: ...........................•........... ~ 721 489736912 FCFA
Excédent des dépenses sur les recettes 4362439721 FCFA

Les comptes spéciaux du 'trésor

Il est constaté :
des profits de e •••••••••••••••••••••••••••••••• ' 666242 112 FCFA
des pertes de : ,.;............. 8 120435658 FCFA

Soit une perte nette de , ~ ; , .•.... , ,.: .. ; 7454 193 546 FCFA

j' .

:,'

Les comptes de trésorerie:

Sont constatés des pertes de 5 408 488 670 FCF A
'.

En application de l'article 37, alinéa 3~;de la loi n° 75-64 du 28 juin 1975 portant loi
organique relative aux lois de finances, les sommes ci-après sont transportés au compte
permanent des découverts du trésor

o en diminution:

11
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les profits provenant des soldes créditeurs des comptes spéciaux
non reportés en 2002 : . . . •

666242 112 FCFA
t

o en augmentation :

- l'excédent des dépenses su. les recettes du.budget général
- le solde débiteur du fonds national de retraite non reporté
- les pertes sur opérations de trésorerie

4362439721 FCFA
8 120435658 FCFA
5408488670 FCFA

Telle est l'économie du présent projet de loi portant loi de. règlement de l'année 2001 soumis
à votre approbation.

" (
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Monsieur le Président,
Monsieur le Ministre d'Etat,
,Messieurs les Ministres,
Chers Collègues,

La Commission de l'Economie générale, des Finances, du Plan et de
la Coopération économique s'est' réunie le mardi 02 mars 2010, sous
la présidence 'de Monsieur Aly LO, Président de ladite Commission, à
l'effet d'examiner le projet de loi n° 04-2010 portant loi de règlement
pour la gestion 2001.

Le Gouvernement était représenté par Monsieur Abdoulaye DIOP,
Ministre d'Etat, Ministre de l'Economie et des Finances et Monsieur
Abdoulaye DIOP, Ministre Délégué chargé du Budget, entourés de

, leurs principaux collaborateurs.

Vos Commissaires, après avoir entendu l' exp sé introductif de
Monsieur le Ministre d'Etat, Ministre de l'Economie et des Finances,
ont formulé quelques préoccupations axées sur les résultats
d'exécution de la loi de finances 2001.

1- Exposé introductif du Ministre d'Etat, Ministre de
l'Economie et des Finances

Dans son propos introductif,Monsieur le Ministre d'Etat, Ministre de
l'Economie et des Finances a rappelé que la loi de finances 2001 est
arrêtée à la somme de 1002,7 milliards FCFA contre 831,4 milliards
FCFA en 2000, soit une .hausse de 171,3 milliards FCFA en valeur
absolue et de 20,6% en valeur relative.

2



Il a ensuite indiqué que ce budget, assis sur un certain nombre
, d'objectifs planifiés tant en matière de recettes que de dépenses, est

orienté vers la prise en charge de l'organisation des élections et la
mise en œuvre des réformes institutionnelles, d'une part, et la
satisfaction accrue de la demande sociale, d'autre part. En effet, il
s'est principalement agi, au cours de cet exercice budgétaire, d'asseoir
des politiques visant la consolidation de L la démocratie et
l'amélioration des conditions de vie des populations.

Par la suite, l'éligibilité du Sénégal à l'initiative PPTE a conduit à
l'adoption d'une loi de finances rectificative consistant à réaliser des
opérations budgétaires liées. au contexte. qui prévalait, notamment
l'utilisation des ressources tirées de .·1'initiative PPTE, la prise en
charge de l'assainissement des filièresarachidière et énergétique pour
un montant de 105 milliards FCFA, la réaffectation de crédits à la
suite de la formation du nouveau Gouvernement, et l'utilisation des
économies tirées de la suppression du Sénat et du Conseil
économique et social.

(:.

En définitive, les objectifs définis dans' le cadre du projet de loi de
finances 2001 se sont illustrés, au niveau des masses budgétaires par
les résultats d' exécution ainsi déclinés.

. .

En termes de recettes, la gestion 20.01 est marquée par la mise en
œuvre progressive des réformes fiscales de l'UEMOA avec le plein
effet du tarif extérieur commun et l'application du taux unique de
TVA à 18%.

Les réalisations des recettes ordinaires se chiffrent à 609,104 milliards
F.CFA et enregistrent une plus-value' de 17,624 milliards FCFA, par,
rapport aux prévisions arrêtées à 5~1~480 milliards FCFA, soit un
taux d'exécution de 102,97%. .';
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Quant aux recettes fiscales, elles ont été recouvrées à hauteur de 575,
298 % sur une prévision de 579,100 milliards soit un taux de 99,
34%. '.

Il est également enregistre, au cours de . la gestion de 2001, des
réalisations non négligeablesenrecettes non fiscales avec 33,806
milliards FCF A sur une prévision de l2;380 milliards FCF A, soit une
plus value de 21,425 milliards de FqF A et un taux de réalisation de
173,06%.

Ainsi, par rapport à l'exécution du budget 2000, il est constaté une
hausse des .recouvrements de recettes de 87,079 milliards FCFA en
valeur absolue, soit 16,680/0 en : valeur relative. Cette hausse.. .'

substantielle est le résultat du bon corpportement des impôts directs et
des recettes non fiscales corrélativement au renforcement du
dispositif de recouvrement des recettes.;

Les réalisations des recettes extraordinairesau titre de la gestion 2001
se chiffrent à 108,023 milliards FqFA sur une prévision de 10,00
milliards FCF A, soit une plus value de 98,023 milliards FCFA et

.\

980,23% en valeur relative. Elles proyiennent des remboursements de
. prêts rétrocédés, des produits des !·emprunts et des produits de
l'initiative PPTE, pour respectivement des montants chiffrés à 10,284
milliards FCFA, 81,953 milliards FCFA et 15,786 milliards FCFA.

Les produits des emprunts sont composés de 21, 97 milliards FCFA. .

du FMI, 51,369 milliards FCFA de la Banque mondiale et 9,184
milliards FCFA provenant des autres partenaires au développement.

En matière de. dépenses ordinaires, sur des prévisions de 591,100
milliards FCFA inscrites dans la loi de finances rectificative pour
l'année 2001, il a été exécuté 604,331 milliards de FCFA, soit
102,24% des prévisions de 2001.

, Relativement aux dépenses. extraordinaires, l'exécution hors
subventions du budget de fonctionnement laisse apparaître, à la

4
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clôture de la gestion, des dépenses en 'capital d'un montant de 117,158
milliards FCFA soit ll;ntaux d' exécution de 81, 12 %.

i;:

Enfin, les opérations de l'année sur ~~sComptes Spéciaux du Trésor
ont globalement été évaluées à 30 914 882 799 FCFA de recettes
contre 43 339 325 706 FCFA de dépenses.

!

A l'analyse, l'exécution des comptes spéciaux fait ressortir un
excédent des dépenses sur les recettes de 12,424 milliards de F CFA
imputable aux opérations de J'armée. Les comptes d'affectation
spéciale font apparaître sur la période un excédent des dépenses sur les
recettes de 7,810 milliards FCFA. Ce déficit est principalement
imputable au compte 910 01 relatif au " Fonds national de Retraite" .

11- Restitution des débats sur les résultats d'exécution
de la loi de finances 2001

Sur la base du suivi de certains comptes, vos Commissaires se sont
interrogés sur la physionomie de la gestion y afférente. En effet, à la
lumière des résultats des opérations du Fonds National de Retraite
(FNR) , il est observé que les déficits se sont progressivement
amplifiés aux cours des exercices 1999, 2000 et 200 1, avec
respectivement - 4 milliards de FCFA, - 6 milliards FCFA et - 8
milliards FCF A. Sous ce rapport, ils se sont interrogés sur l'efficacité
des alternatives consistant soit à augmenter les taux de cotisation, soit
à allonger la période d'activité des fonctionnaires.

D'autre part, vos Commissaires ont interpellé Monsieur le Ministre
d'Etat sur les résultats de la gestion des comptes de règlement avec les
.gouvernements étrangers. Au vu de la régularité des opérations avec la
France, réalisées au cours même des gestions considérées, à savoir
1999, 2000, 200 1, vos Commissaires se sont préoccupés de la
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catégorie de pays concernés par les opérations décrites dans le cadre
, du « règlement réciproque », lesquelles font état J'un montant de 150

000 000 FCFA. en balance d'entrée, assorti d'un so de de 368 000 000
FCFA.

Par rapport aux soldes des comptes d'avances, vos Commissaires ont
soulevé la progression de plus en plus importante notée dans les
gestions soumises à l'examen du Parlement.

Enfin, vos Commissaires ont formulé le souhait de prendre possession
du rapport produit par la Cour des Comptes pour mieux éclairer leur
décision éventuelle de validation ou de non validation des comptes.

En réponse à vos Commissaires, Monsieur le Ministre d'Etat a apporté
des éléments de réponse en complément de son propos introductif.

Sur le suivi des comptes, 'et concernant le cas particulier du FNR, il
dira que la réforme initiée à partir de 2002 a permis de dégager des
excédents. L'effectivité de la réforme à compter de 2002 a permis de
freiner la ,progression du. déficit! caractéristique des exercices
précédents.

S'agissant des comptes.' de· règlement avec les gouvernements
étrangers, Monsieur le Ministre d'Etat a précisé qu'ils retracent

r,

effectivement les opérations avec ,;tes autres pays comme l'ont
évidemment constaté vos Commissairbs.·

En ce qui concerne l'accroissement progressif des soldes des comptes
d'avances, 'Monsieur le Ministre d'Etat a donné une information
complémentaire relative à la possibilité de les ,t:--ansformer, au bout
dtun an, en prêts à moyen terme. i

Par ailleurs, pour les certifications avec réserve ou sans réserve, il a
fait remarquer qu'il y a eu signature, après coup, du compte du
Trésorier général, avant d'ajouter que la Cour des Comptes n'a pas

. 'f.

!
-:
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opéré les modifications nécessaires dans sa déclaration générale de
conformité.

f.',

Satisfaits des réponses apportees par Monsieur 'le Ministre d'Etat, vos
Commissaires ont adopté à la majorité le projet de loi de règlement
pour la gestion 2001 etvous demandent d'en faire autant s'il ne

. ~.

soulève, de votre part, aucune objection majeure .

. ,';
, ,

• .1
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Version finale du 14/01/2010 15:36:00 Projet de Loi portant loi d e règlement de l'année 2001

1. CONSTATATION DU MONTA,~T DEFINITIF DES ENCAISSEMENTS
DE RECETTES ET DES ORDONNANCEMENTS DE DEPENSES:

Article premier: Conformément aux dispositions de l'article 37, alinéa 1 de la loi n? 75-64
du 28 juin 1975 portant loi organique relative aux lois de finances, le montant définitif des
encaissements nets de recettes et des ordonnancements de dépenses se présente comme suit:

i.l Budget de Fonctionnement

- RECETTES ENCAISSEES ,.., :..: 609.103.631.212 F CFA
- DEPENSES ORDONNANCEES ; :.,; 604 331 532084 F CFA
- Excédent des recettes sur les dépenses :.......................... 4772099128 FCFA

1.2 Budget d'Equipement

- RECETTES ENCAISSEES................................................ 108 023 665 979 FCFA
- DEPENSES ORDONNANCEES....... 117 158 204 828 FCFA

c
- Excédent des dépenses sur les recettes: ~~ :.... 9 134538849 FCFA

1.3 Récapitulation

CETTES 1 DEPENSES
._~-

1

1
.'

~:~S:3E:S~12t.ORDr::~::1E~:084

RESULTAT
_._-------

---_.- _... ----
4772 099 128

1 !

023665979'
- '.- . - --

'; 1'17 158 204 828 -9 134 538 849
"

1i729719f --.-.-~ [721489 736-912 --_ .._---------
-4 362 439 721

-;

RE

NATURE EN

FONCTIONNEMENT 609

EQUIPEMENT 108

BUDGETGNERAL 717

.':,
.. "
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n. ETABLISSEMENT DU COMPTE DE RESULTAT:
,,: .

II.! Résultat Budget général

Article 2 : Conformément aux dispositions de l'article 37, aliéna 2, de la loi n075-64
du 28 juin 1975 portant loiorganique relative aux lois de finances, l'excédent des
dépenses SUl' les recettes est arrêté à la somme de Quatre milliards trois cent soixante
'deux millions quatre cent trente neuf mille sept cent vingt et un FCFA.
(4 362439 721),'

n.2 Constatation des nertes et profits dans l'exécution des comptes
spéciaux du Trésor: '

Article 3: Conformément aux dispositions-de l'article 37;..alinéa 2 de la loi n075-64
du 28 juin 1975 portant loi organique relative aux lois de fin-nees, sont constatés des
pertes d'un montant de Huit milliards cent ~ingt millions quatre cent trente cinq mille
six cent cinquante huit francs CFA (8 120 :'435 (58) dans l'exécution des Comptes
spéciaux du Trésor au titre de là gestion 20Ql, par application de l' article 22 de la loi
organique précitée. !

. .
. .' '.' ..

Article 4 : Conformément auxdispositions (k l'article 37, alinéa 2 de la loi n075-64
du 28 juin 1975 portant loi organique relative aux lois de finances, sont constatées
des profits d'un montant de six cent soixante six millions deux cent quarante deux
mille cent douze francs CFA (666 242 112) ~ans l'exécution des comptes spéci aux du
Trésor au titre de la gestion 2001, par application de j'article 22 de 18 loi organique
précitée. .

U.3 Constatation des pertes dans J'exécution des opérations de trésorerie
. .

Artiek 5: Sont constatées, conformément aux dispositions de l'article 37 alinéa 2
de la loi n" 75-64 du 28 juin 1975 portant loi organique relative aux lois de finances,
des pertes de Cinq milliards quatre cent huit millions quatre cent quatre vingt huit
mille six cent soixante dix francs CFA (5 408488 670), résultant de l'exécution des
opérations de trésorerie de la gestion 2001.

15
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III. TRANSFERT nu RESULTAT DI!:L' ANNEE;'2001 AU C')l\1} fE PERl\1ANENT---.---_ ..- ---

DES DECO!J-YERTS DU TRESOR:

Hl. 1 Budget général

Article 6: Est autorisé, conformément aux. dispositions de l'article 37 aliéna 3 de la loi
n075-64 du 2.8 juin 1975 portant loi organique relative. aux lois de Finances, le transfert au
compte permanent des découverts du Trésor de l'excédent des dépenses sur les recettes
mentionnées à l'article 2, arrêté à la somme de Quatre milliards trois cent soixante deux
millions quatre cent trente neuf mille sept cent vingt et un FCFA (4 362439721).

III.2 Comptes snéciaux du Trésor

Article 7 : Est autorisé, conformément aux dispositions de larticle 37 alinéa 3 de la loi n075-
64 du 28 juin 1975 portant loi organique relative aux lois de finances, le transfert-au compte
permanent des découverts du Trésor des pertes d'un montant de Huit milliards cent vingt
millions quatre cent trente cinq mille six cent cinquante huit francs CFA (8 120 435 658)
constatées à l'article 3.

Article 8 : Est autorisé, conformément aux dispositions de l'article 37 de la loi n075-64 du 28
juin 1975 portant loi organique précitée, le transfert au compte permanent des découverts du
Trésor des profits d'un montant de six cent soixante six millions deux cent quarante deux
mille cent douze francs CFA (666 242 112), constatés à l'article 4.

llL3 Comptes de trésoreriç

Article 9: Est autorisé, conformément aux dispositions de larticlc 37 alinéa 2 de la loi 75-
64 du 28 juin 1975 portant loi organique relative aux lois de finances, le transfert au compte
permanent des découverts du Trésor, des pertes d'un montant de Cinq milliards quatre
cent huit millions quatre cent quatre vingt huit mille six cent soixante dix francs CFA
(5408488670), constatées à l'article 5.
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Chap 052 : Recettes diverses des services 380 000 000--~-~~~.~~-----1---------~
Chao 053 : Recettes diverses et accidentelles ---------9=--1------ f---

Total Section Il ; Recettes des services et produits
divers 380 000 000 0 16 542 164 880F'-..::.c..:::--'--'--''---------------------1~.------.----_+_--------=-iI__~-.:c....::.~~-:...c:.~
Section III : Contributions et ~articipations financières 1

Chap 064 : Dons eVou aides budgétaires al a------+-----------r-------+-----------
Chap 066 : Contribution et participation des organismes
privés

59077 421
16 483 087 459

1 600 000 QQQi-- -+- 1.....;S_6_0_0_0_o_0_0-jO

"· ,
~

.. '1
· ,
· .i
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SITUATION DE L'EXECUTION DES DEPENSES
. 1

A LA DATE DU 3,1 DECEMBRE 2001
"

LOI Dr-ëRËDiTS DÈLA - REGLEMENTS
FINANCès GESTION DE LA GESTION

RECTIFICATIVE
1 2 3, 4 5 6
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22 ASSEMBLEE NATIONALE
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25 CONSEIL CONSTITUTIONNEL
1-::;2-;:-51-;-.~P~E:-;:;R:-:::S-;:;:O~N::-:N-:=E7L,----:8:-:3:-:8=-=673-=O-=-OO::-r-··-·-----0 r-r- 0 83 863 000 66 409 274 17 453 726
252=M~[- -·-----47'261 0-66'-- 4O'·ÔOO-ooof---- --'---"0 ---"'---87261000-- -.-- 4.f604312 ·-'--42656688

-C9J:~S:t:;:;~.::~~~,:~*Xii,if;~~~::>131: 2~pp~ ~?~}~pO?~OO~.(,.. :'~i;itr,:o {~r~~:'>(~71:1:f,t·o,~:0 ';}~{;;~:t~Hf~P,,~~~;?:::M<~~g::~;18,[~I~
26 CONSEIL D'ETAT

261· PERSONNEL 136037060'--· 0 . 0 --c1:""::3-=-6-=-0:;:-:37;:--,0:::-:0::::0,.--..,.1-:::c36::-:-11:-::6-c:0:=7::13r-----:-7:::-:9~0~7::::-13
T6'ï-- M-A-TERÎË7L--+-----31480300ôl-·--.·---·-O-··-·---· .. ··--·.O------314803000 -... 292 600'"373.----.--22:102-62-7

F=I:;:;:,~-;lt~(,/L:;-",:~~::r:~~;:'T;.~~ë:-;;':l:'~Y,"{};'''''':J:l''''''~,f+;'''''·à-;~i-':i;~-:~:-::C~~0-:-r:;ir~i~;-;::-B,~9,~t tft,:~;;);~: j"K; ,'~i1~t~;fg:~9~,~}~';t~~;Z;\~i~~}~i~f,i:;~2.12~.~M1
27 COUR DE CASSATION

271- PERSONNEL 245527000 a 0 245527 OÔ-O 164571094 80 955 906
n2-MATËRïEL"'-' -----:;03159600 - --... ·-----0---···--··0 ·--1'03159ü(Yol------·--W161808 -'---4997192

TOJ~ll'~2ZJJf;;C"'W'%'!;.\'Ji~~48'686000~,~;~*;i'i!\è~i,'~~6~;;O4l;j1WF1if#t\~~~;:i;;fi!l),j;\'<:~'''~3481686~:O,OO VJ,t~;H'262732;902 1,l~\-:;.',;;J8SJ~G3:098
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SITUATION DE L'EXECUTION DES DEPENSES
A LA DATE DU 31 DECEMBRE 2001

-. -CRËbITs-rMODIFIGA. ·1 L.O.'DE. 1 CREDITS DE LAI ,R,.•EGLE.M. E.:~TS DISPONIBLE OU
.OUVERTS TIONS 1 FINANCES. L GESTION . DE LA GE~TICiN DEPASSEMENT

RECTIFICATIVE .'
1-'--_-'--..;c:.:.:..._c.:J. __ --=-1 ,=---_"- ..·__ l:_._ .._ __._~ ._.c ..:......c..._._5 '- .:.6__ ._

28 COUR DES COMPTES
281-PERSONNEL --341832000 ..._-- 0 --------:OTI---:3:-:4"71~8::·,·?::--,.-=-OO:::-:O:T 206170549 135661451

2-S2-MATERIEL -- ·---1"56--81"60"0'0 ----------·--·0-······-· -----··-----·'0 --~-·~5681Q·()ëJO----f3032"4-S4a -26"48"5-"1"5-2
283"::ËNTREfïËN--.- '-a-82s()66 -----·-···-·-6 ·-·--·----··-0 -'---·-·-8 8iirocïO--'-- '8786183 ._.--... ·'38'-817
285-Dï\iERSES ... - '--s1ï25'oà6 - ··..---- ....-·0 -······--·----·-0 -·---·-ïf825000-· ---8436-910 ··.. ·-"2388096

'~~1~tlif"~i;;,~~~~~11:'.,~~~;r{~1,;~~~~;PPg"'~:~;~~ ·;;?i:;·~ii2i~~I~;.L_. t~~,1~~,~El~9%:;}~1)~~l*~~f""~~!f?

POUVOIRS
PÜBUç:SET
MINISTERES '.'

30 PRIMATURE

.'
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Version finale du 14:01/2010 15:3h:OO Projet de Loi portant loi d e règlement de l'année 2001

SITUATION DE L'EXECUTION DES DEPENSES
A LA DATE DU 31 DECEMBRE 2001

i
CREDITS~I MODIFICA-_ LOIDE CREDITSDELA REGLEMENTS DISPONIBLEOU
OUVERTS TIONS - FINÀNèES GESTION DELAGESTION DEPASSE-

- - - RECTIFICATIVE MENT
~ -L. 1~_ ___2~ __ -L ~3~1~.__ ~. ~4 -L ~5~ __ ~ ~6 -~

POUVOIRS
PUBLICSET
MINISTERES

~R!1~:;~~J~~~:;t-: ',,:;tV~8~~{~_?~O- ,,~~~1r~~~~~PO::'-. -'~r>;:'5l,--~_~~j,~:;~F-~Ç~~,p~-gl':, ~8~,:5~J.:~6j,,·ti~;;;J8751511_~
36 MINISTERE CHARGE DES RE~ATIONS AVEC LES INSTITUTIONS

34 - MINISTERE DE LA JUSTICE

341- PERSONNEL 5218147000 0; ---ô 5218147000 4694543472 523603528
342-MATË-RIEL --- ..f687161"(ï'o6 --- ....-----: -é -------- -;--"0 ----T6Sr16TëOü ------f!S46048 702 141 112298
--.. ------~ ..----------------------..--..~~=- ..---..--+-- ..--- --,,---,,------- ..-..- ....------- ....--1---_ .._-----_-.
343-ENTRETIEN 101427 000 214 700 000: 0 316 127 000 197262 070 118864 930
,,------ ..----- .. ---- --,- ---- ~----- ..---i-----I__--- ------- ..------- ..---c~ ----------.=
344-TRANSFERT' 33938000 28400 000 ,. - a 62338 000 70607560 -8269560
~--.------=--------------- ---~--"c:::--,,-,,---i;. ..--::: ,,--- -..----- ....--------0=1--- ..---------
345-DIVERSES 904 808 000 -680000 000', 0 224 808 000 234 652 545 -9 844 545

.,

IgI1~.i;~t"i?'~:~·%f-:;':'~·i7,~~;~~1090 ~:~~6'909:~~ ,r!: -::7~~?t,'.;g ,·;i'r'1-~o~l~19~,q;"~'::':~'7~3;~1~}~l,:::-,:~7~~_1.~6.~65.1

35 MINISTERE DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI
~

351- PERSONNEL 747 042 000 - a - ,- --; - -E0747042000 434672 653 312369347
~52- MATERIEL'-380-359 000 ---- --3iôoOoo ~- -- -:-~-- ~~-o - -384 059000 ---309 -009556 -------75049444
f-:=:=-=:-:="--~------- --- -..---------,. --,---~.:---------,------ '-- -- ..--'--~'" -----..-------..--;:_
353- ENTRETIEN 36 960 000 - -242 000 - j 0 36 718 000 36676 990 41 010
354-TRANSFERT -----57568-000----:14926000 -----"- .. -t----o- ---42642-00'0 ----42642"0061------- ----'0
355- DIVERSES-----66"i~87 000 -- ------ -0 --------+------0 -- --66-587-600 -- 66531-361- ----S5Ë539

. 1

361- PERSONNEL 34439 000 _a ~---O'----34 4:'9000 485096332 - -450657332
362- MATERiËT-- -----4'2'657Cfoo -- ----8000'500 ------- -;----0 -- ---so-{;f, i000e------.r9T2b-768---{S36232
36~:ENTRETIËN- ------- ..-:-6 ----------"0 -------------0 -- ,,---.:.- ,--(51---- ..--- ..---()-- ..--------0
364-TRANSFERt-----· ..-- ------0 ------------0 --,,-- ------0-- ---: .. ----0 -------------0-------"- ..-..--0
365=DIVERSES.. --- -------0-------0-- ..-------:---0 ---- -----0 ---------01-------------0

THr~ht.~-i;j~~jl),'!~;·:~~':fJ>'~:~:;:l19~J-P:~i~-.•~;,j:~jS~Rpoo.~;.~:~:,.;-~_~;~':œ!t"~ ,',;<;i;;t_~~;Q~,~,B8P,V'Ht~';:~~~1!rj$;gg~;;.:f~9.J21;~qo

38 MINISTERE DE L'INTEGRATION AFRICAINE

381-PERSONNEL 45188 000 a -45188000 0 0 0
382-MATERIEL- -----5'4746000 -------0-- -5474É5"0""0=0+-----'--01---------....,0=+--------0
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.':

..

SITUATION DE L'EXECUTION DES DEPENSES
A LA DATE DU 3' DECEMBRE 2001

'.~
(

POUVOIRS. CREDIT.S MODIFICArr: u$r. DE --iCREDTT.SÔELA.] R.EG.LËMENTS-D!SPO.N,.IBLE.OU.Pi;!BLlCS ET OUVERTS TIONS' FINANCES GESTION DE LA GESTION DEPASSEMENT
'MINISTERES . '.': . .' RECTIFICATIVE . . .. ..' ".

~._:-"-"--",-,_-,--,-,-,-,-,- ..1,-_~_.~ 2_. ~~. :- 3 . --±-"'-_._., ~_2;.._.··_._-,-__.J.6 ,.__ :._

39 MINiSTERE DE L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET DE LA
DECENTRALISATION

391-PERSONNEL 962367000-------or- -962367 000 ---0 --- 0 0
392-MATERIEC- --166-1"38000 ·-·-----··--ü···-----166138-ëoo --- --() -------··--····0 ..·---·-·---------5
-::-.:.__ _--_._._ _ - ..__ ..'-_ _. -_.- ._-- _._--_. __ ._.. - _ __ . '._.--_ _. - .. _---- .._.- .._--_._ - - - .. _._ - __ o. _ _ ._._ .._ __ .__ __._
393-ENTRETIEN 0 0 0;, 0 0 0
394::t'RA-NSFERT --''7 289537000 - ..--------···O-·-=i28953i GOO'---"--C{,-, -- 0 -·-..-..-·-··----· ..0 ---- .. ---01

-,,-,-----.----.- -"--.-._ --'" .-.- -- - -- ..- .-.------.-- -- -.~.: ' -- .. - .. - ---.--.--_.- .- --_ .. __ ·_·--· "1
395-DIVERSES 800000 000 -800000000 . 0 01

40 MINISTERE DE LA PECHE 1

401-PERSONNEL 464542 000 68039(5Oô 0 532581 000 -55~ 547é97 -~96i;i''-S~

~~MATE~~=-~_ ~~=!9~~~~~~0:~ ..12629-ëï~~~=-======!=...-~.~_~1.6-~~~OO~·~=~~~.60~_i6~4~~~:=~·_~16·~~~~~1
;:~~~;=~~;;;:~:~k-~':~::,:~:.-.':~,~,,;-~I~:;,::~;;=,;~:-::~:;j

41 MINISTERE DE L'EQUIPEMENT ET DES TRANSPORTS TERRESTRES

~PERSONNEL 738 860 000 - -68 039000-' 0 670 821000 535 309 200 135 511800
~T2~ MAT'E-Rfa---~-M8763 000 -~i1-660 ------.----.-_..0 --"--15"1'-f:K4 000 ·------142-r70842 "--------'--S-sJff31S'S
413::-EN1'KEfiEN-f----~r217 4 '000 -- ---.- -"-0 .... ·-6f---- "'12Tl;jUôoc)·····jo'3i.ï1'3f2 --·----1'782-688
415-DIVERSES --I--'~(j"oëïo6-'-~'15 000000'- -'-0" -·--------0- ---·----·--6 ----- ..--.{),

:rP.;rAt'~1tlrl':;,~~'f;;.·,:~·-:.;)'914.,7·9.t~S806.6Jl:.jiO§!2::l~-T~ë~A~i:f~I!;'OOO tf~~~Ii11~~Si~4'6~25L~1~

i42 MINISTERE DE L'AGRICULTURE ET ELEVAGE

PERSONNEL421 3 446 63~.000 ·--~--o "-'46635 Of.:.''' 867 332~--""'-'~~!
MATERIL422 1 014332 000 -100000 000 0 914332 000 1 011 990 596 -97658 506i

TRANSFERT424 3791438-000----- 0--- 0 3 79143'8ëïOOI--TI7~ 17357.-~~J~

=~;,~"_,:~,::~::'''''tQ®AA.~:~~~'T-~~{::;:kjfl'ô~~;;$~O;':~~
j

43 MINISTERE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES i
~=';7-:=:--r-~-=::-:-::-=-:::-r----::T"--::-::-_--:-::--:-::-::~-:- -- .J
431- PERSONNEL 11721831000 0 267481000 - 8989312000 - 8 ;321139124 3681728761
m=MATERiEf-"- -'--'30-f98STëï6G ----32000 000 ..- 264947000 ..·-33T§-a'2·â 000 ---2'96~1'704084 -352'123916j

=;~~:~::~~\i{~!~'ij~~1.~;~~:~;::l:~~~~~:':::~:,:~;~-~~~a:o:,~.:<~~;::~:::,·~,~.1~=!.~~~~:~~=
, .



Version finale du 14/01nOIO 15:36:00 Projel de Loi portant loi de règlement de l'année 2001

SITUATION DE L'EXECUTION DES ûEPENSES
A LA DATE DU 31 DECEMBRE 2001

MODIFICAiTa r--LOI DË~CREDITS DE LA
NS 2 FINANCES GESTION 4

RECTIFICATIVE
f- -L .L- .L-_-.....;3c-_ _ . .J ._.--' __ .• _

POUVOIRS
PUBLICS ET
MINISTERES

CREDITS
OUVERTS 1

REGLE-MENTS DISPONIBLE OU
DE LA GESTION DEPASSEMENT

5 6

44 MINISTERE DE L'ARTISANAT ET DE L'INDUSTRIE

45 . MINISTEREDU COMMERCE

451- PERSONNEL 541277 0001 0 0 541 277000 526439049 14837951
452-=MAfERTEC----'--"'Tg;f69~j'boo - ....100006-600 ..-..-.... - ..-- 0 --··294699006---·286730471----7968 5i9'
454- TRANSFË~ ---133847060 -·--...:.----0---- ..·-----0 133'ii4'TOëio'--'''T3384S-S0-b ---.- -'---':1"566

!Ql~.~:;~~~{&!,\~::~~:~~\;;';:i,;: ~6.~::~~~]:g~lj/,i,~9R.,,~~RR9:'It:J~Z~j;;~:;...:;, .RO:.i~;;;.,'~,~9,~.2;:e;?~;>'.:':21);~t~:e,~~,p2~," i~·~~~r~;~8,()

46 MINISTERE DE L' URBANISME ET DE L'HABITAT
~..

461-PERSONNEL 583762000 . 0 33845.000 617607000 772286867 -154679867
'462~MATERIEL - 147 794000 --~-2E'-,§i2ôQëïe--'---'26444-000---"-19?n-sooool---168992 137 --'--26'157863
r.-_-.--------.---- ..---.---..----.....-..-..~..-_=_ ..... ----.",:..-- ...-'-'=_ .... -.. --------- ..--- ... '-'---"-- --- ... ---- .. -.-.
463- ENTRETIEN 8466000 û·.· O. 8466000 8450950 15 050

I~!Ôh~~::;;·zr·~tSh',~I:;~ji;;12?~~PR,q!4;:t:i{\fl,9,1.2,QO? j~:t~~i;'::j~.~~~;~t_:;:~21.2,3!:~~?·~?2â;,~4~;'7~~,~54lc:~~\-128:$P:6:_~

47 MINISTERE DE L'ENERGIE ET DE L'HYDRAULIQUE

471- PERSONNEL 472 32-40001 a 95912 060 '-'-568-236000 484023004 8421i9'96
--------.-- .. --------- ------- .. -.--.-~ .. _ ...i.... - .. -.. .- .. - - .. - .. -" .. . .1--_ _.__ __
472- MATERIEL 203129000 . a 42 :378000 245507000 142974022 102532978
---_._-_ .:.-:::-=- ._--_ - __.._ - _--- _-_ __ ..---_.- - _._-_._-- __ ._-_ --_ _----_ - _ .._-_ ..-_ --
474- TRANSFERT a 40;340 000 40340 000 40340000

48 MINISTE~E DU PLAN
, -;

481-PERSONNEL 232278000 -"-0 -- -232b8 000 -_.-~ 0 0
48~-MATERIEL-- ----·128 336 ooë"------- '--0' ··---=-128~36060f----- --------· ..0 ·---·-···-·----- ..cj'..--·-·-..·-----0
483·:t-Nl'RETTEN-· ---- ..-----..-- --0 ---- ·--~.-O -.-------1... ..:- .. ....- .... ------- ---0---------- -"-0 -------- --"-6
~----.---- ..- -- --.-- .- _ - ..- -- - -.- ~.-- -.--- ..-----.--'7I------ .._---- -I--._-.-.--- ..-
484-TRANSFERT 0 ·0 . ';. . 0 0 0

!Q!.A.S:~~;il~~ff:~~:·:ii:;:/:·{~~~,~1,~~~Q,:~tL,;j:;;;~:i;'~'{~I~&R;~~1~.g9gl':,~·;f:'·~'';:.·;:<i'.\\,i;~,,;:~;,>i\':;:~~~;~~~~f~yt/~:&~J;{,,:~::~.....:;;~:.'...o
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Version finale du 14/01/2010 15:36:00
. . . . . .

Projet de Loi portant loi de règlement de l'année 2001

SITUATION DE L'EXECUTION DES DEPENSES A LA DATE DU 31 DECEMBRE 2001
POUVOIRS CREDITTMODIFICATIO LOIDE.:: 1 CREDiTSDE LAlREGLEMENTSDE DISPONIBLEOU
PUBLICSET OUVERTS1 NS2 FtNANC:1LES\ GESTION4 LAGESTION5 DEPASSEMENT6
MINtSTERES RECTIFICATIV~

._ ~.._ l . ._,,_.---------1-------1
54 MINISTERE DÉ LA SANTE

}5~E-44~N~3~T~--R~OEAT~I~E"~N~~L.. -:-'~;738~1~2:5~oÇ~0~010:·~·~-~'~:O·:··_~~;~~~O3:7'~81 ~1623-5~4('5~o·~0'·-: ::::: :: _2 ~:: :~-:~;
v .-.- ·----758750166 --"-'-m'99 834

544~"-'- 6-r032'32000 .---foo 000- 000 ---- ..- -~-.-_.----~. 0 ---6 203232 ào6-'---~5'342-269963 ------860'962 037
TRANSFERT •

'rg~~:~~:ntf';~t;!:ti::~~~~~;~1;~~:,::l~~e;9~".•.;~~i~~~:~q~9·gOQ},i;i~tl~l~&w.r..~,~.:~~~~J:)~~:;f~f~~;{(:~~k~1;~~~~~~:1~,..'~L::'i:~M~R\~~~~&~8.
55 MINISTERE DE LA JEUNESSE ENVIRONNEMENT ET HYGIENE PUBLIQUE

551- 649221 OOôl----O 2444114 000 3 093335000 1650136940
PERSONNEL
552-MATERÎEL- ---""643130-000 - ------0 ----46·f116-àoo -":(107846000 --"857251260 .. ----5.5ëï594740

553.. -- - -----145Oô00'O . - - ------- ..·0 ---- .-9963 000 ..----24·463000 --'-19477 205 -·-"--.r9iî5795
ENTRETIEN554-'""------· .... --- 63000 6Q(f-- ..-------ü ---------·i)' . ···..-·-63'"000066 --··-·· ..-63006-000 --_. -----0
TRANSFERT-------
555- DIVERSES

!Jrgr~;'S:~t,~':,:%~~~)·î:~!11;~~~/~Z.p;:~.5.~~"~~;i~s~!i;':~:~09,::~~~~~~i~~P.~:'·;);'··~··:~~ill;~i1ig!g~;..\\j.;:·· ..·:~;ti:::·~r:1.1~~;~~?;1~.~~;'~\:F~:;;1;,r~~!f~~i.~74'.
56 MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT

1 828422000 1
--_ ..

561- 0 ·1828422 000 a
PERSONNEL
562· MATERIEL

----
260116000 -260116000 a

564.. 9963000 0 -9963000 a
TRANSFERT
565· DIVERSES

-----
825000 000 0 ..825000000 0

a

1 443198060

0-----0

a a
o

57 MINISTERE DE LA FAMILLE ET DE LA SOLIDARITE NATIONALE

311 768000

571- 1169274 000 0 -62337000 1106937 000 667618272
PERSONNEL
572- MATERIEL' --"275 8446-60 --~1Tf75006o- '--'--':-iTs-5-000 .. ··-160-33-9 ..ôOif ---·----335810-92-5"

300742000 300742000o o

200615 000 200615000

o

•._--_ .._._-_ ...-
439318728

-175471925'

-11 026000

62337000

-4939540

3697201 000

200615000
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Version finale du 14/01120_10 15:36:00 PrQj!!.tll.~J.QÙJ~cLa!ltfoi d e règlement de l'année 2001

60 DEPENSES COMMUNES
601-:-----------nlso 189oooT-------~o.-- -i5649a""OOO --11906687000- ------goÔ2 587 60T ..------5 904099399

~~2~§'Q.~N!L--- 2-53140s-ocfeJ {48 018 il? - - -.. Ô- - - --2679 4i3-277 ------:ùii2371f788 ------89}951511
MATERIEL
6ro------- -885000000 ---·-=35066000 -- ---- .--- -- 0 -.------850-000Oocr ------ -820135 ~g05 .- --29-8(54 195
ENTRETIEN--60~--------+---'--_·_·_-_·_·----------._-. --------------._.-

TRANSFERT605:------· ---
DIVERSES

:TA
'~";:

40 943 895 571)

RECAPITU LATION

:-::-::-::-:-::-0-:-+_"':_--_ ..- -_ ..------'.--- --
DETTE 131400 000 000 a -23400 OQO000
PUBLjQUE

CRED'-:::IT:-::"S--,-M:-ooiF-IC-ATï-::-o,----:L-:OOI DÉ-----~·r-:::-CC:::-:RE:::-::D=ITSDELA·-IfÊGLËiiô4n;DE IOISPONIBLEI)iT
OUVERTS 1 NS2 - - FINANCES .:- GESTION 4 LA GESTION 5 ,'DEPASSE-MENT 5

RECTIFICATIVE
3 - 1---~~-----------4----~--~4------- r----------~-----

POUVOIRS
PUBLICS ET
MINISTERES

601- 186 000 000 000
PERSONNEL
602-MA-:f~qIEL - 60'-973-g'24'fboà
~---·-----YOfif:_Wo 006 _·_-210-, 1-71""05i
ENTRETIEN

2620 983197



Version finale du 14/01/201015:36:00 Projet de Loi portant Îo; d e règlement de l'année 2001

DEVELOPPEMENT DES DEPENSES BUDGETAIRES (Investissements)
ANNEE 2001

DOTATION NE1TE DISPONIBLELOI DE FINANCE INITIALE Il\fODIFlCA TION

1
1

REPORT DE
CREDIT

LOI DE FINANCE RECTIFICA-
TIYE

CHAPITRE REGLEMENTS l
1

804 GEOLOGIE 1 575 000 OOO!, . - l 1 1 575 000 000 5747947221
M!NES l' - i
806 ENERGIE 40 000 000 i " 2200 000 000 2240000 000 207159301 2219284070
807 SOCIO 1 220000 000 Il 65 000 000 1 200 000 000 2485 000 000 1 771 162682! 1 713837318
ECONOMIQ 1 • 1

205278

811 HYDRAULIQUE 440 000 0001 -40 000 000 l, ... ..... 1 1 400000 000 1 87851 5481 312 148452
812 HYDRAULIQUE· 1 459000 000 1450 000 000 1 183000 OOO! 2 000 000 000. 5106000000 2688311 3611 2403688639

2732 000 000 330549069809 ORGONDE . 1 994 000 000 1 59 000 000 1 . 79 000 000 1

RECH il· i

801450931

~Q;,ftJ.a()._.t;Y~~~~4j~..zfg29:00Uto:O-Ô;il'$~;(~1~2~\1()lrQOQ;~iQ~01O'QO~;'r~",,,;;~t',\2.200~6ij'(J~ojm~ktgi~tlJQ~glb()QiOOo;I,;'.·.'2::,168~1}24&265,F~r;4~263~8~~7.>l5l

815 1. 3150000001. 2200000000T,~---:-~~· 1 4400000000 69150000001 70247471916212525281
ASSAINISSEMENT . _ ..., 1 1

S, 1
s: ,T· . , ...•..-. _., ,,-, .•.. ,: ,<" .. , );;~.-;c-, :; .•;;'-."~.c:" .·C·:, .,~~; ".ii<T'if,: '·0·· ".-". ·S·3·000 O·· l '. ·40·0·00"ri'-O'O· .- ..., ,",:. ",- ..- .- -.:.", .. ,- ...:,~. ·,,;,·:.~· __ ·~c : .. ; _.. _." '... ,.~1;~~~ll-:tit:':;~~~a'jiM;'i.:a~~~,,~~~Z,4'iOOO~OOO,t~~:h6,IO,OO ·OOO0lwr1· ,0 0 ..····,6 . vi:. o-;;-;;':.,c;12;42t,OOO,OOO[U~it,·l'~f8t637)62S '8~~Zm36Z:.3.7.;2,:
821 PROD 1 12833 000 000 -168500 000 631 000 000 13333500 000 12751 791 629 543708371
VEGETALE 1 1

822 PROD 770 000 000 195 000 ooor--
ANIMALE

96346240965 000 000

823 FORETS 1 385 000 000 500 000 000 ,1 885 000 000 855470614 29529386
824 PECHE 4000 000 000 -345000 000 , 3655000 000 4434392180 -779392 180

~Ql~~l$2j~~~J.i,~T;~~$;ii:i!J;i~;;1it~8S;O:OOtOOO~iè,,':~}ji';1~~Sqo;fO,Q~~~:;;:8-26iQOO::OOO.\.' .., .0-'.",~1S:8~8t~OO,-:OOtJ:;~fJ~tt8J:~():l3:0_~~;1B:3\;;~~~:~1og;;S08i-:fâ3;.
8371ND DIVERSES 3403 000 000 - -1086000000 2110500000 4217500 000 1722183398 2705316602
838 COMM ET 832 000 000 339 978 738 1 182 978 7381 866 190682 1 305 788 056
ARTIS

868653760

839 TOURISME 1 1 025 000 000 1 025 000 000 1 356 750 224 1 668 249 776
.:::'o]),~'~~f61:~~5j'47.8t1;.J811;,:/;~;g;(5,1f1'24!~~4~'10),,3;61~('3:5~(:4j;IJ;1~~"'l.i<"ft~#t'>',ù,"·I>Jl~r~·;li~'lt;;tt~if::"··5·~"'6·N"OO1\i0'00·.," j"O·-8-'6·:0~O·1\/'0' . O· 0·-·-1';2"4'S·ni4'·"7'8'1' "'8 r.:!I!~~~I~.~~P~~~~~1fr~~ ~~;~~~~~3.; "f\c., .UJ_ .. vI:. .:;,.~>'~-:.:.~. ~ ~~:""~ ~~:~~....U~ .~~. )' •.~ .::.

841 !NFR ROUT i 24585000 000 i -1 377 500 000 1 1 749 000 000
TRANS '

3600_000000 1 256965000001 298699069581 -1 313406958

1400000000 1400000000
~I 842 ACQUISITION 1 150 000 000 2400000 000

844 EQUIP PETIT TRAIN
750091135 -600091 135

1400000 000
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845 AMENAG 1 260 000 0001 1 000 000 000 ~ __nn~ __ - II

VO~OMF . 1
100 024 280

:~"tQ~~L;}\Q'~~l~~,~~i)~~i!~~~~9,~qQJ)J,QQ.Q:i,'!i%~13;7,J1'~SQ:0'~Q9:()\IT:[l~~~~OOQft~ it,ti~;;;~~tf~:@~~$,{Qtr(JkOQJ)j;QQO')~iJt1\5)3î~Q,~;QÔp\.,'~~r~~;t7:t9;'gt~;~~ak~~$~~~fl~:. J{~i
851 ENSEIG 9274000000 l' 1 2600 000 000 11 074 000 000 9187528 170 2686471 830
PRIMAIRE
852 ENSEIG SECOND 1. l '1 r. 1 167835 0711 -167835 071
853 ENSEIG SUP 1 1 189 000 000 1 50 000 000 239 000 000 96998543! 142 001457

1854 PRO HUM 1 1 500 000 0001 -100 000 000 , 300 000 000 1 400 000 000 16917939791 8206 021,
855 AR CEL JEUN 1 3646 000 000 1 40 000 000 , i 3686 000 000 3 035 933 4161 650 066584
SP 1 i

~56 HAB URB; 800 000 000 1 61 000 000 1

EDILiTF ! .

1 260 000 000 1 159975720'

1 '"~S,000 000 ; 590 639 809 270 360 191

857 SANTE 9 282 000 000 i 375 000 000 194600 000 1 2700 000 000 12551 600 000
1~1i,Qr.r:~~~a,§t*~"'~#f,!\:f,1~1~i;,Hi{rlM~î2I4t50ZQ.(l(J1PcOQ~ t':r ;;.',504'OOO~,Ooo-:{"~3Q5:6,o.O!~O,OO''i:?~~~,'"~',i: , 5~6MOOO'OO:O~~~t\\'30i09S;600\'Q:PO

.. 861 POUVOIRS 1 2650 000 000 1 -1 056000 000 'l' 1 1 1 594 000 000 1 1 267711420 1 326288580
PUBL : 1

862 ADM!NlST-,-- ,_ 17653 000 000 158000 000 1731000000 i 18802 000 000 I~ 070 686 692~ 471 31330~fl-
. lCTLE , . - . r- l' 1

8.63ADMINIST 6320 000 000 100 000 000 i 400 000 000 i 6820000000 i 6243825822
TERRil': .'

576 174 178

864 ADMINIST 1 500000 000 1 212 000 000 1 100 000 000
ETRAN .

294975400 517 024600

867-FORCES 1 4 289 000 000 Ii 625 000 000 1 300 000 000 1-
ARMEES 1 1

812000 000

5214000000 6 401 288 9871 -1 187 288. 987' .

[:i1;êJ1r~~'ta,9~~ltJ:t-,,; '·-:~~4~~OQ~j 'c;::,.; ~,39lOôo;QQP~t;1l!~~3~.~OO()~o));èI{ci. . ,_",.'""[';'-'«';'>';".", ',y,~ )~~~; 242iOOO{OOO"té;~30 ;278~88 3~~tt:R~03)&ti;fJ~79:
872 PART FI ORG 1 7400000000 -2 800 000 000 4600 000 000 39789227201 621077 280
PRO i 1

.'
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SITUATION DE L'EXECUTION DES,COMPTES SPECIAUX DU TRESOR
A LA DATE DU3'f DECEMBRE 2001

RECETTES SOLDE

--- ',- -----,---
1ère Section : Comptes-d~ffectation
spéciale
910,01 Fonds national de retraite
910,02 Investissement sur subvention
910.03 Frais de contrôle des organismes
d'assurances
910.04 Caisse d'encouragement à la

, pêche
910.06 Frais de contrôle des entreprises
publiques
910.12 Participation lutte contre
l'incendie

~~~~i8:7~~T2~Y77~''"]SC1ürm~7:;:~T7An-t0çr:;~ih?;;;:1''':(;~F=tii'-~-~'' •.........,1'::So~U$:;~~:~t#ê~r1i~R~rc::,::V:, :;;:0" ~:i;Mj·~2.'·202..05,1048;;" 3(j~Q~~,~,j;5~Z:~9D"!~;~:î:~78'1o~~cn,.1~
2ème Section: Comptes de commerce , 1

~11.02 Opération des armées ' 4650992., 12693764
0911.03 Opération ets pénitenciers 0 ' .i

911.05 0 ération Direction Prévision 6 ' 0

0 20762302414 '.28882738072 -81204356E
0 0 0
0 431 944562 336285543 9565901

0 791 328563 642328580 1489999é

0 209092509 151 102 195 579903':
:.;

o· :; 7383000 0 7383 (je
!;

BALANCE'
D"ENTREE -,..---------

0' ,

NOMENCLATURE

~$f$jlS:iT;:Q,~li~~1';!"~"'::;(;Mg;_~:~~;:.i~;~:> '! '4;650' 992~".';:jl,t/;.'!~;'\'~269t3~76;t'
3ème Section: Comptes de règlement avec les gouvetnernents étrangers

DEPENSES

13032520
o
o

43122:

912,101 Réglement Sénégal PIC France

912.102 Réqlernent France PIC Sénégal
912.103 Réglements réciproques

a 1 340673554

25295431
1 504106423

o
o

o
1 000000000

-368895 sr:

o
',0"

356209 796 0_ 35~.Qg.".
~~G!.b9Nï9.~~:t;~":~'20:~"~~~~rt~J.,~n;:p:i. \~~$5~\'Îq:':.J.

5ème Section: Comptes de prêts
914.00 Prêts aux établ Publics et
sociétés
914.01 Prêts aux collectivités locales
914.02 Prêts divers particuliers et
organismes
914.03 Prêts aux articuliers 476617394 730673956 685139273 522 152 (J'

'~QU~$~tpi.~J!i$~i~:·: i·:~:t4-76tql!i:~~4:' '7~n'613"è:~~~\:'~i~if.~;~S;~1$â~~13~;,,!.,475ft?:H
6ème Section: Comptes d'avances r ---"-----"-'"
915.00 Avances aux ets pùblics 0 -------0 ------0
etsociétés p.
915.01 Avances 1 an collectivités -1 777379252 229852097 0 -1 547527 iCi
locales
915.02 Avances 1 an organismes -1 576621 499 0
915.03 Avances 1 an a ents ublics -410100005 3295960 IC46

'~S"""o"'u'~'~'" 'Ça:"'l' t.c'.;i't"'-'ê"ffi:.~~;I>,:"-,,-,,,:,.;'·',- ..:~~.,,-,'i,<,c<!te.!l'·';'.- 3'.,76'4'. ':.ï:h't(;;';'~'6"" :'-'11'3''5-2"5''''8'1·'i·6·";·
~- .', 1- •• :~.fu~PJ.-.."~~m.':~~-:''-'~~~~~;:!!'J( :;1:.~~··..~~;~{;':~~~~ i ,-'•_;~'..~1~~.~v-.R;fl1·~~,~~.!-;r:-' . .._~._ " :t~i~_. "''-'J:.
7ème Section: Comptes de garantie et d'avals _ ..+~~~';:~::::;;';;~~~;;";;"'~'"'---

916.01 Corn tes de arantie et d'aval -10404539527

1 340673554

25295431
1 7'j 3052032

o ---::-t-------::-+-------- ..,o 0

o
a ..1 D'JO oor.- (:!

24 000 000


